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Ordonné, que le dit bill soit la la seconde fois, maintenant.
Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
Sur motion de l'honorable M. Mills, secondé par l'honorable M. Scott, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois, maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue. dans l'affirmative. .
Ordonné, que le groffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Un meséage de la Chambre des Communes dans les terrimes suivants:-

CHÀMBRE DES CoMMUNEs,
MEacâDI, 18 juillet 1900.

Résolu, qu'un message soit envoyé au Sénat pour informer leurs Honneurs que
cette Chambre n'insiste pas sur son rejet des amendements 2, 50 et 51 faits par le
Sénat ait bill No 133, "Acte à l'effet de refondre et modifier la loi concernant les
élections des membres do là Chambre des Communes," mais qu'elle agrée ces dits
amendements.

Ordonné, que lé greffier porte le dit message au Sénat.
Certifié,

J. G. BOURINOT,
Greffier des Communes.

La Chambre s'est ajournée à loisir.
Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance.

Son Excellence le Très honorable Sir Gilbert John Elliot, comte de Minto et
vicomte Melgund de Melgund, comté de Forfar, dans la pairie du Royaume-Uni,
baron Minto de Minto, comté de Roxburgh, dans la pairie de la Grande-Bretagne,
baronnet de la Nouvelle-Ecosse, chevalier Grand-Croix de l'Ordre Très distingué de
Saint-Michel et Saint-Georger, etc., etc., Gouverneur général du Canada, étant assis
dans le fauteuil sur le trOne.

L'honorable Président a ordonné au Gentilhomme Huissier..d .la, Verge Noire
de se rendre à la Chambre des Communes et d'informèr cette Chambre " que c'est le
"plaisir de Son Excellence que les Communes se rendent immédiatement auprès d'Elle,
"dans la salle du Sénat."

La Chambre des Communes étant venue avec son Orateur:
Le. greffier de la Couronne en Chancellerie a lu les titres des bills à être sanc.

tionnn6é, comme suit:-
Acte relatif à la C(ompagnie de chemin de fer et de houille de la valléedu Daim.
Acte constituant en corpoi ation la Compagnie de chemin de fer de la ligne de la

Rive Sud.
Acte modifiant l'Acte concernant les droits d'auteur.
Acte modifiant l'Acte du service civil.
Acte coocernant et restreignant l'immigraion chinoise.
Acte modifiant.l'Acte du pilotage. . . . . .
Acte auto1isant le Commissaire des brevets à faire droit à J..W. Anderson.
Acte concernant Ig .onstractiòn d'un embranchement de chemin de for entre

Charlpttetown ,et ;Kurray-Ha;rbour.. .

Acte coilstituant eni corporation la Compagnie de pulpe, de papier et de chemin
de fer de l'Amérique Britannique., . .. . -

Acte cone'rnant la Compagnie du chemin de fer du Vermont Central (Etrangère).
Acte concernant lI conservation du gibier dans le territoire.du Yukon..,
Âcte à l'effet d'aider à prévenir et régler les conflits ouvriers, et pourvoir à la

publication de la statistique industrielle.
Acte modifiant l'Acte de la milice.
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